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Sujets traités 

 

 Deux types de successions  

 Succession ab intestat (sans testament) 

 Succession testamentaire 

 

 Différentes formes de testaments 

 

 Contenu d’un testament 

 

 

 



Les conjoints de fait au Québec 

Règle de base  
Les conjoints de fait ne sont pas reconnus en droit civil Québécois.  

Ils ne bénéficient pas des protections attribuées aux couples mariés.  

 

Certaines exceptions : 

 La CNESST  

 L’assurance-automobile du Québec 

 La régie des rentes du Québec 

 L’indemnisation des victimes d’actes criminels 

 Les régimes de retraite 

 Les normes du travail 

 Les droits de mutation (taxe de bienvenue) 

 Roulement fiscal du REER au décès 
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Succession ab intestat (sans testament) 

 

Les règles de dévolution (à qui iront 

vos biens et dans quelle proportion) 

sont établies au Code civil du 

Québec. 

 



Défunt marié au moment du décès 

Épouse/Époux Enfants Frères/soeurs Père/mère 

 

1/3 

2/3 

2/3 

3/3 

 

(descendants) 

2/3 

Pas d’enfant 

Pas d’enfant 

Pas d’enfant 

(collatéraux) 

0 

0 

1/3 

Pas de frère ni de 

soeur 

(ascendants) 

0 

1/3 

Père et mère décédés 

Père et mère décédés 



Défunt n’est pas marié au moment du décès 

Enfants Frères/soeurs Père/mère 

(descendants) 

3/3 

Pas d’enfant 

Pas d’enfant 

Pas d’enfant 

(collatéraux) 

0 

1/2 

Pas de frère ni de sœur 

3/3 

(ascendants) 

0 

1/2 

3/3 

Père et mère décédés 



Succession testamentaire 

 Les formes de testaments 

Contrat de mariage (clause testamentaire) 

Olographe 

Sous seing privé (devant témoins) 

Notarié 
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Testament olographe 

 Avantages: 

Rapide 

Aucun honoraire 

 Désavantages: 

 Vérification par la Cour 

ou par notaire 

 Procédures longues et 

couteuses 

 Conservation du 

document 



Testament sous seing privé 

 Avantages: 

 Rapide 

 Aucun honoraire 

 Désavantages: 

 Vérification par la Cour 

ou par notaire 

 Procédures longues et 

couteuses 

 Conservation du 

document 



Testament notarié 

 Avantages: 

 Utilisable 

immédiatement au 

décès 

 Conseils du notaire 

 Sécuritaire 

 Enregistré 

 Désavantages: 

 Honoraires de notaire 

 Plus complexe à 

modifier 



Principaux éléments d’un testament 

 Dispositions funéraires 

 Choix relative au don d’organes 

 Légataires 

 À titre particulier 

 Universel 

 Liquidateur et remplaçants 

 Remise des biens  

 Tutelle et garde des enfants mineurs 


